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Pour information, vos résultats de L1 peuvent ne plus être visibles lorsque les gestionnaires de scolarité 

travaillent sur les applications associées (potentiellement entre 8h et 17h). Les accès sont ré-ouverts 

dès que possible donc merci de faire preuve de patience si vous n'accédez pas à vos résultats. 

 

Résultats L1 STS de session 1 et Session de rattrapage 

Les résultats L1 STS seront disponibles sur votre ENT lorsque le jury donnera son accord pour 

la publication des résultats (dans les jours qui suivent les délibérations du jury). 

Pour toute réclamation concernant un résultat, merci de contacter par email votre 

responsable de L1 le plus rapidement possible. 

Merci de lire attentivement ce qui suit avant de poser toute question : 

Pour rappel, pour valider votre 1ère année de licence, vous devez remplir 3 conditions : 

• obtenir une moyenne supérieure ou égale à 10/20 pour votre L1.  

Attention, chaque moyenne (UE, Compétence, Année) est calculée en utilisant le nombre 

d'ECTS comme coefficient de chaque élément. Se référer éventuellement à la présentation de 

rentrée de votre mention sur la page MesCoursJV d'informations des L1 pour les explications. 

• n'avoir aucune Compétence de Niveau 1 inférieure à 8/20 (code "BC…"). 

• avoir validé l'EC Outils pour la documentation. 

Pour comprendre votre relevé et préparer le rattrapage, regardez les éléments dans cet ordre :  

1- La Licence 1 :  

• Si vous avez validé votre Licence 1 vous verrez "ADM" à côté de la ligne "LICENCE 1..." et 

vous n'avez pas à passer les rattrapages (les notes inférieures à 10 sont compensées). 

• Pour tout autre résultat, vous êtes concerné par le rattrapage. 

2- Si votre L1 n'est pas validée alors vous devez regarder chaque Compétence (code dans 

votre relevé commençant par "BC").  

• Si vous avez validé un niveau de compétence vous verrez "ADM" à côté de la ligne 

"Compétence..." (code "BC…") et vous n'avez pas à passer les rattrapages des éléments de 

cette compétence.  

• Pour tout autre résultat, vous êtes concerné par le rattrapage dans cette compétence 

3- Si une Compétence n'est pas validée alors vous devez regarder chaque UE Compétence 

(code dans votre relevé commençant par "UE"). 

• Si vous avez validé une UE compétence vous verrez "ADM" à côté de la ligne 

"UE Compétence..." (code "UE…") et vous n'avez pas à passer les rattrapages des éléments 

de cette UE Compétence. 

• Pour tout autre résultat, vous êtes concerné par le rattrapage dans cette UE Compétence pour les 

matières sans note ou avec une note inférieure à 10 et, dans le cas d'Outils pour la 

documentation, si vous ne voyez pas "VAL" pour cette ligne. 

Vous ne pouvez pas vous présenter au rattrapage d’une matière validée ou compensée. 

La meilleure note entre la note session 1 et la note de l’épreuve de rattrapage sera conservée. Si vous 

ne vous présentez pas à une épreuve de rattrapage, vous conserverez la note de Session 1. 

 


